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Les cinq raisons
de protéger
Alain Mathot

Le socialiste pourrait conserver son immunité parlementaire

Inculpépour corruption pas-
sive et Drganisation crimi-
nelle, Alain Mathot est
toujours protégé par son

immunité parlementaire. Et,
actuellement, la commission
des poursuites ne semble pas
vouloir la lever. Voici les raisons
qui la poussent à agir de la
sorte.

Comment expliquer à nos lecteurs
~ et à la population ~ que l'on
semble Se diriger vers un mailltien
de l'immunité parlementaire du
député-bourgrnestre de Seraing,
Alain Mathot? La mission n'est
pas simple et la procédure, préci-
sons-le,est loin d'être tenninée.
Le socialiste est inculpé dans le
cadre d'un dossier de cormption
lors de la construction de l'inciné-
rateur à Herstal pour le compte
d'IntradeL
Sur les sept membres qui com-
posent la commission des pour-
suites, cinq ont laissé transpaI<lître
qu'ils voteraient «contre» la levée
de l'immunité du député Mathot.
IIs'agit de Hans Bonte (5.pa),de Ka-
rine Lalieux (PS),de Carina Van
Cauter {OpenVld)et du duo de la

N-VA. Zuhal Demir et Hendrik
Vuye qui est également rappor-
teur au sein de la commission des
poursuites.

UNE ÉTAPE INDISPENSABLE
Parmi les partisans de la levée, on
trouve Denis Ducarme (MRlet Raf

Concernant
l'immunité
parlementaire. une
question est sur
toutes les lèvres:
pourquoi la N-VA
fait-elle ce cadeau
au PS liégeois?

Terwingen (CD&V).Ces derniers
estimaient que le dossier contenait
assez d'éléments probants pour
permettre le renvoi d'AlainMathot
devant la chambre du conseil, une
étape indispensable puisque c'est
cette juridiction qui est chargée de
renvoyer devant le tribunal corree-

le rocureur énéral

tionne!.
Nous avons retenu cinq raisons
pour lesquelles les einq membres
de la commission des poursuites
refuseraient la levée de l'immuni-
té, Pure fiction, évidemment
1. les membres de la commission
ont découvert un dossier monté
uniquement à ch;uge de Mathot
où la volonté de nuire et la partia-
lité transpirent et où les droits de
la défense n'auraient pas été res-
pectés en matière de devoirs Com-
plémentaires.
2. L'acharnement à l'encontre de
Mathot Selon sa défense, des
actes judiciaires ont été posés,
tout au long de la procédure, à des
moments clés de sa vie politique.
Notamment à des périodes
proches des élections.
3. le dossier est tout simplement
trop léger pour renvoyer un
homme de la trempe d'Alain Ma-
thot devant le tribunal correction-
neL
4. Mathot avait gardé un AI, et il ne
l'a joué qu'au dernier moment
S.le cadeau de la N-VAà Mathot.
C'est le magazine Apache qui le
révélait il y a quelques allllées, le
PS liégeois entretenait ou entre-

tient toujours des liens étroits
avec la N-VA.OgeoFund, l'un des
fonds de pension les plus impor-
tants de Belgique aux mains des
socialistes liégeois, a investi pour
fmancer des projets immobiliers
en bordure de l'Escaut, à Anvers.
le trait d'union entre la NV-Aet ce
projet immobilier s'appelle Joeri
Dillen, le chef de cabinet de Bart
DeWever.Toujours selon Apache,
avant de rejoindre De Wever,
Dillen travaillait dans un groupe
immobilier appartenant à dellX
hommes d'affaires, Paul et Marc
Schaling.Père et f1lsavaient et ont
toujours de grands projets pour
Anvers. Lanon levéede l'immuni-
té de Mathat pourrait très vite être
assimilée à un renvoi d'ascenseur
de la N-VAà leurs «amis)f socia·
listes. Les deux prochaines se-
maines vont s'avérer capi-
tales. 0

ARNAUD BISSCHOP

« Nous ne luttons pas à armes égales
Voiciun an, quasimentjour pour
jour, que le procureur généralde
liège. Christian De Valkeneer,
avait demandé la levée de lïm-
munité parlementaire d1\lain
Mathot.En dépit des récents évé-
nements, le procureur général
conservela tête froide : ~<Cette af-
fàire m'inspire une interpeJJation
sociétaJe La procédure visant à le-
ver l'immunité parlementaire de-
vrait êllP réoIgilnisée pour per-
mettIr! un élément indispensable J
mes yeux: le débat contradictoire».
Depuisun an, AlainMathota été
entendu à quatre ou cinq reprises.
Leparquet, lui, n'a eu droit qu'à
une seule audience afm de dé-

fendre sa position. «Le ministère
public était en infiinorité Nous
ignorions tout ce qu 'avaitdit la par-
tie adveISf' et nous ne fXJuvions

donc rien rétorquer. Or, le ministère
public aurait pu réagir aux aJgI.J-
menls de la partie adverse. La rom-
mission est très attentive aux dos-
sieI!>'et eDe a envie d'aller JU mnd
deschoses, œquiesttoutJjvnhon-
neur mais un vrai débat auait per-

mis ql1e nOl1s luttions, Monsiew'
Mathot et le ministère public, à
annes égales. 1>

PAS D'AGENDA POLITIQUE
Certainsmembres de la commis-
siondespoursuitesont évoquéun

dossier politisé et instrumentali-
ser par le parquet «Ce dossier
n'C'St pas instmmentalisé», ré-
torque le PC.• La justiœ n'a pas
d'agenda politique. Nous n'avons
pas un lÎ"ancen plus lorsqu'un dos-
sier implique un politiden. Au
contraire, ce sont surrout des en-
nUÎs que nous récoltons, Je n 'aiau·
cun problème avec Monsieur Ma-
thot et avec le monde fXJlitique en
général. Ce dossier mérite un débat
de mnd devmt un tnilunaJ roffi'C-
tionnel» .
EtOrristian DeValkeneerde réaf-
firmer sa confiance dans le par-
quet de liège. «J'ai une ronfiance
complète dms les magistrats de la

section Ecofin du parquet de l1ëge
avec qUi' 1(' parquet général roDa-
bore réguhërement et de l111Inière
optimale. Ce ne svnt pas des chas-
Sf'UlY de têtes mais plutôt des per-
sonnes qui ITilvaillent dilJ1j"J'ombre
avec eflJcadté. »
Christian De Valkeneer évoque
aussi les fuites dans plusieurs mé-
dias. «fi ne 111eréjouis pas de ces
!iules qUi; en fin de compte, mnt le
jeu des avocats de Monsielii Mathot.
Mais ce n'est pas parce que des in-
mmlations ont été publiées dans la
presse que le dossier ne Vdut plU!>"
nen et que l'on doit tout jeter. Les
fùitej' sont regn'ttJbles mais c'est
un autIr problème. » 0
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Imbro lin 'udiciaire

Un procès Intradel sans Alain Mathot
Si l'immunité parlementaire
di\1ain Mathot n'était pas levée,
cela n'empêcherait, en rien. la
suite du dossier de corruption Uvé-
lia-Intradel. Le procès se tiendra
bien devant le tribunal correction-
nel de liège: avec ou sans Mathot.
En effet une vingtaine de per-
sonnes et de sociétés sont incul-
pées dans ce dossier et le parquet
de liège a pratiquement demandé.
dans son réquisitoire, que tous les
intervenants soient renvoyés de-

ln uiétudes

vant le tribunal.
En poussant le bouchon un peu
plus loin. on pourrait aniver à la
situation absurde suivante. Le COf-
rupteur présumé. Philippe Leroy,
serait condamné pour corruption
active et le corrompu présumé,
Alain Mathot, ne serait même pas
là poUf répondre de corruption
passive. Tout cela parce que son
immunité n'aurait pas été levée.
Imaginez l'imbroglio. 0

A.B.

Tout va se jouer lors des prochaines semaines
Au lendemain de ce premier
tour de table réalisé, jeudi, en
commission des poursuites. les
commentaires recueillis au
sein de la population étaient
très imagés. pour ne pas dire
autre chose. Oairement, le
signal envoyé par le monde
politique aux citoyens est tout
simplement catastrophique.
L'expression « Les loups ne se
mangent pas entre eux» reve-
nait régulièrement dans les
avis émis. Difficile, dans le

contexte actuel. de faire en-
tendre autre chose.
Faut-il s'alarmer? Oui et non.
Effet, jeudi, il ne s'agissait que
d'un premier tour de table,
Alors oui. peut-être est-il révé-
lateur de ce qui va se passer
par la suite mais on en saura
déjà un peu plus la semaine
prochaine. Jeudi. les sept
membres qui constituent la
commission des poursuites
voteront, officiellement,
«( pour» ou "contre)l la levée.

Ensuite, ce sera en séance
plénière. probablement avant
les œtes de Pâques, que tout
se décidera. il se chuchote
déjà, dans les travées du parle-
ment, que tous les membres
de la N-VAne sont pas spécia-
lement heureux de protéger le
socialiste Alain Mathot. Les
consignes des différents chefS
de groupe décideront alors de
l'avenir judiciaire di\lain Ma-
thot. 0
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